
 
SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUILLET 2012 

 
 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien- 
d’Irlande tenue le 2 juillet 2012 à 20:00 heures à la salle municipale au 152, rue 
Municipale de Saint-Adrien-d’Irlande. 
 
 Tous formant quorum sous la présidence de monsieur Jean-Marie Rodrigue, maire 
suppléant. 
 
 Sont présents aux délibérations Madame la conseillère et  Messieurs les 
conseillers : 
 
  1-  Rock Côté    4-  Claude Turcotte 
  2-  Marcel Guay   5-   
  3-  Solanges Thibault     6-   
 
Madame Jessika Lacombe, mairesse et Monsieur Claude Blais, conseiller sont absents. 
Madame Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière, directrice générale. 
 
Après une minute de silence, la séance commença à 20:00 heures. 
 
NO-12-079   LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

ET ADOPTION 
 
PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 
APPUYÉ   PAR : MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 2 juillet 
2012  tel que lu par Jean-Marie Rodrigue, maire suppléant et présenté comme suit, à 
savoir; 
 
1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 
2. Adoption des délibérations précédentes 
3. Acceptation et adoption des comptes du mois 
4. Mandat pour le préventionniste de la MRC des Appalaches 
5. Mandat pour signature des projets du Pacte rural-Protocoles d’entente 
6. Aide inspecteur-Emploi d’été 2012 
7. Ouverture, analyse et octroi du contrat des travaux d’excavation et de remblayage 

de la Route Marchand-Asphaltage de la Route Marchand et du rang 7- Asphaltage 
de rues  



8. Ouverture,analyse et octroi du contrat pour les travaux d’aménagement de la salle  
de l’Âge d’Or- Programme Nouveaux Horizons pour les aînés 

9. Proclamation des journées de la culture 
10. Congrès FQM-Assises annuelles 
11. Fermeture du bureau municipal pour les vacances  2012 
12. Dépôt des indicateurs de gestion 2011 
13. Déplacement de la séance ordinaire du conseil du 6 août 2012 
14. Période de question (s)  
15. Levée de la séance 
 
ADOPTE 
 
NO-12-080   ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS 
                                               PRÉCÉDENTES 
 
PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 4 juin 2012, au moins 48 heures avant la tenue des présentes; 
 
 En conséquence, les membres de  ce conseil approuvent la dispense d’en donner 
lecture et  adoptent les délibérations de la séance ordinaire du 4 juin 2012 telles que lues 
et inscrites au livre des minutes de la Corporation de la Municipalité de Saint-Adrien-
d’Irlande.  
 
ADOPTE  
 
NO-12-081                            ACCEPTATION ET ADOPTION 
                                              DES COMPTES DU MOIS  ET DE  
                                              L’ÉTAT DES REVENUS ET 
                                              DÉPENSES                                       
                                        
PROPOSÉ PAR :  MARCEL GUAY 
APPUYÉ   PAR :  ROCK CÔTÉ 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 
juin 2012, totalisant 79 878.73$ et approuvent le paiement des salaires de la semaine 23 à 
26, totalisant 7 077.93$ et autorisent  la secrétaire-trésorière,  directrice générale, 
Madame Ghislaine Leblanc, à effectuer le paiement. 
 
 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 
dépenses (État des revenus budgetés) pour le mois juin 2012. 
 



Réf : selon les données du logiciel municipal (PG Megagest) et  approuvées par le comité 
du conseil et du maire suppléant, Jean-Marie Rodrigue, au nom de  cette même 
municipalité. 
 
ADOPTE  
 
NO-12-082   MANDAT POUR LE PRÉVENTIONNISTE 
                                               DE LA MRC DES APPALACHES 
 
Mandatant le préventionniste de la MRC pour l’application du règlement 
concernant la prévention dans les bâtiments de risques moyens (autres que 
résidentiels), élevés et très élevés.  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit se conformer au Schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie de la MRC des Appalaches entré en vigueur sur l’ensemble 
du territoire le 26 janvier 2011; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du schéma, la Municipalité doit adopter un règlement de 
prévention dans les bâtiments de risques moyens (autres que résidentiels), élevés et très 
élevés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les visites d’inspection des bâtiments visés par ce règlement 
doivent être effectuées par une ressource qualifiée en prévention incendie; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 
 
APPUYÉ PAR : CLAUDE TURCOTTE 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS QUE le conseil municipal 
mandate le préventionniste de la MRC, pour effectuer les visites d’inspection et appliquer 
le règlement de prévention concerné, conformément à la mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie et selon l’entente intervenue entre la 
Municipalité et la MRC des Appalaches.  
 
ADOPTE 
 
NO-12-083   MANDAT POUR SIGNATURE  
                                               DES PROJETS DU PACTE RURAL- 
                                               PROTOCOLES D’ENTENTE 
 
PROPOSÉ PAR :  ROCK CÔTÉ 
APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil mandatent Monsieur Michel Nadeau à signer le 
protocole d’entente concernant l’amélioration des panneaux d’interprétation et Madame 



Jessika Lacombe à signer le protocole d’entente pour le projet de mise en place d’un 
terrain de jeux dans le cadre des projets du Pacte rural.                                                                                              
 
 
ADOPTE 
 
NO-12-084   AIDE INSPECTEUR- 
                                                EMPLOI D’ÉTÉ 2012 
 
PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
Considérant les besoins de la municipalité d’avoir une aide pour l’inspecteur durant la 
saison estivale; 
 
La municipalité de St-Adrien-d’Irlande engage Jordan Côté, étudiant pour aider 
l’inspecteur dans les différentes tâches à effectuer sur le territoire de la municipalité pour 
une durée de 8 semaines à 30 heures par semaine. Il sera à l’emploi de la municipalité à 
compter du 26 juin 2012 et rémunéré selon l’entente intervenue avec les élus. 
 
ADOPTE 
 
NO-12-085   OUVERTURE-ANALYSE-OCTROI 
                                               DU CONTRAT DES TRAVAUX  
                                               D’EXCAVATION ET DE REMBLAYAGE 
                                               DE LA ROUTE MARCHAND 
                                              -TRAVAUX D’ASPHALTAGE ROUTE 
                                               MARCHAND-RANG 7- TRAVAUX  
                                               D’ASPHALTAGE DE RUES 
 
PROPOSÉ PAR :  ROCK CÔTÉ 
APPUYÉ   PAR :  SOLANGES THIBAULT 
ET RÉSOLU   :    À  L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
À la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 4 juin 2012, par la résolution numéro 
12-070, un mandat fut donné à la directrice générale/secrétaire-trésorière de procéder, par 
demande d’appel d’offres public pour ces travaux. 
 
Au terme de la présentation des soumissions soit le 26 juin 2012,  deux (2) 
soumissionnaires, soient « Denis Lambert Excavation Inc.» et « Pavage Centre Sud du 
Québec Inc.» ont déposé leur offre dans les délais prescrits pour les travaux d’excavation 
et de remblayage dans la Route Marchand limite Thetford Mines. Un (1) seul 
soumissionnaire  soit Pavage Centre Sud du Québec Inc. a déposé ses offres dans les 
délais prescrits pour les travaux d’asphaltage de la Route Marchand et Rang 7 et pour les 



travaux d’asphaltage de rues. Les soumissionnaires tous jugés conformes à la demande de 
soumission par appel d’offres public. 
 
Voici les prix soumis pour ces travaux : 
 
Travaux d’excavation et de remblayage Route Marchand 
 
Denis Lambert Excavation Inc.   16 337.94$ taxes incluses  
 
Pavage centre Sud du Québec Inc.     6 375.95$ taxes incluses 
 
Travaux d’asphaltage Route Marchand-Rang 7 

Pavage Centre Sud du Québec Inc.   187 522.81$ taxes incluses 

Travaux d’asphaltage de rues 

Pavage Centre Sud du Québec Inc.   241 476.21$ taxes incluses  

 

Suite à l’analyse des soumissions reçues, les membres de ce conseil octroient le contrat  
pour les travaux d’excavation et de remblayage  de la Route Marchand à la firme Pavage 
Centre Sud du Québec Inc., celui-ci étant le plus bas soumissionnaire conforme  et 
octroient le contrat pour les travaux d’asphaltage de la Route Marchand ,  du Rang 7 et 
d’asphaltage de rues à la firme Pavage Centre Sud du Québec Inc. étant le seul 
soumissionnaire conforme à avoir soumis un prix pour ces travaux suite à l’appel d’offres 
public .   

ADOPTE 
 
NO-12-086   OUVERTURE-ANALYSE-OCTROI 
                                               DU CONTRAT POUR LES  
                                               TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT   
                                               DE LA  SALLE  DE  L’ÂGE D’OR- 
                                               PROGRAMME 
                                               NOUVEAUX HORIZONS  
                                               POUR LES AÎNÉS 
 
PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 
APPUYÉ   PAR : CLAUDE TURCOTTE 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Des soumissions par voie d’invitation ont été demandées à des entrepreneurs pour des 
travaux d’aménagement de la salle de l’Âge d’Or. 
 
Au terme de la présentation des soumissions soit le 28 juin 2012, trois (3) 
soumissionnaires, soient « Les Constructions F.M.B. Inc.», « Les Constructions du Lac 
Noir»et « Constructions Louis Croteau Inc.» ont déposé leur offre dans les délais 



prescrits pour les travaux de réfection du local de l’Âge d’Or. Les soumissionnaires tous 
jugés conformes à la demande de soumission par voie d’invitation. 
 
Voici les prix soumis pour ces travaux : 
Travaux  d’aménagement de la salle de l’Âge d’Or 
 
Les Constructions F.M.B. Inc.   11 972.35$ taxes incluses  
 
Les Constructions du Lac Noir Inc.    16 625.38$ taxes incluses 
 
Les Constructions Louis Croteau Inc.                11 382.55$ taxes incluses   
 

Suite à l’analyse des soumissions reçues, les membres de ce conseil octroient le contrat  
pour les travaux d’aménagement de la salle de l’Âge d’Or à la firme Les Constructions 
Louis Croteau Inc. étant le plus bas soumissionnaire conforme pour les travaux 
demandés. 

Le paiement de ces travaux proviendra de la subvention du Programme Nouveaux 
Horizons pour les aînés  accordée pour cet aménagement. 

 
ADOPTE 
 
NO-12-087   PROCLAMATION DES JOURNÉES 
                                               DE LA CULTURE 
 

ATTENDU QUE la culture constitue un des principaux facteurs d’identité de la 
municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande et de la qualité de vie de ses citoyens ; 

ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des individus 
et de la société ; 

ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande a déjà manifesté, dans le 
cadre de sa politique culturelle ou par ses interventions, sa volonté d’appuyer 
concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la 
participation active de ses citoyens à la vie culturelle ; 

ATTENDU QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un événement 
annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de 
manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans l’ensemble du territoire, 
en favorisant le plus grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture ; 

ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de 
démocratisation culturelle ; 

IL EST RÉSOLU, en conséquence à l’unanimité, sur la recommandation du conseil 
municipal  de Saint-Adrien-d’Irlande : 



QUE la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande, à l’instar de l’Assemblée nationale du 
Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les deux 
jours suivants de chaque année dans le but de manifester de façon tangible l’attachement 
qu’elle porte à la culture. 

 
ADOPTE 
 
NO-12-088   CONGRÈS FQM-71 es  
                                               ASSISES ANNUELLLES 
 
PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR :  ROCK CÔTÉ 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil autorisent Madame Jessika Lacombe à assister au 
congrès annuel de la FQM  les 27, 28 et 29 septembre 2012 au Centre des Congrès de 
Québec et à lui rembourser le montant  incluant les taxes  pour : Hôtel, repas et 
déplacement pour cet évènement. Les frais d’inscription de 689.85$ taxes incluses  sont 
défrayés par la municipalité. 
 
 ADOPTE 
 
NO-12-089   FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
                                               POUR LES VACANCES 2012 
 
PROPOSÉ PAR : MARCEL GUAY 
APPUYÉ   PAR : CLAUDE TURCOTTE 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil acceptent que le bureau soit fermé du 19 juillet 
2012 au 5 août 2012 inclusivement pour la période des vacances. 
 
 ADOPTE 
 
NO-12-090   DÉPÔT DES INDICATEURS 
                                               DE GESTION 2011 
 
 La secrétaire-trésorière dépose les indicateurs de gestion 2011 
 
 
NO-12-091   DÉPLACEMENT DE LA SÉANCE 
                                               ORDINAIRE DU 6 AOÛT 2012 
 
PROPOSÉ PAR :  SOLANGES THIBAULT 
APPUYÉ   PAR :  CLAUDE TURCOTTE 



ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil acceptent de déplacer la séance ordinaire du 
conseil du 6 août 2012 à la semaine suivante soit le 13 août 2012 à 20 heures. 
 
 ADOPTE 
 
 
NO-12-092   PÉRIODE DE QUESTION (S)  
 
Les contribuables assistant  à la séance, interrogent les membres du conseil sur divers 
sujets. 
 
NO-12-093   LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR :  SOLANGES THIBAULT 
APPUYÉ   PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à 21 heures 02.                                       
 
 
 ADOPTE 
 
 
 
______________      ________________  
Jean-Marie Rodrigue                Ghislaine Leblanc 
Maire suppléant   Secrétaire-trésorière 
  Directrice générale 
 
Je, _____________ atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la  
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) 
du Code municipal. 
 
 
 


